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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

La section XVIII du chapitre III du titre premier de la première partie du code général des impôts 
est ainsi rétablie :

« Section XVIII

« Contribution additionnelle à la charge de certains établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes privés à but lucratif

« Art. 235 ter ZB. – I. – Les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
mentionnés au I de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles gérés par un 
organisme de droit privé à but lucratif sont assujettis à une contribution additionnelle à l’impôt sur 
les sociétés dont le taux varie en fonction du niveau de leur rentabilité financière. 

« La contribution additionnelle correspond à une fraction de cet impôt calculé sur leurs résultats 
imposables, aux taux mentionnés à l’article 219 du présent code, au titre du dernier exercice clos.
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« Elle est égale à 20 % de l’impôt sur les sociétés dû, déterminé avant imputation des réductions et 
crédits d’impôt et des créances fiscales de toute nature, lorsque le résultat net de l’établissement est 
supérieur à 10 % du montant des capitaux propres de l’entreprise. Le taux est porté à 30 % lorsque 
le résultat net est supérieur à 15 % des capitaux propres.

« Pour les redevables qui sont placés sous le régime prévu à l’article 223 A ou à l’article 223 A bis, 
la contribution est due par la société mère. Elle est assise sur l’impôt sur les sociétés afférent au 
résultat d’ensemble et à la plus-value nette d’ensemble définis aux articles 223 B, 223 B bis et 223 
D, déterminé avant imputation des réductions et crédits d’impôt et des créances fiscales de toute 
nature.

« II. – La contribution est établie, contrôlée et recouvrée comme l’impôt sur les sociétés et sous les 
mêmes garanties et sanctions.

« III. – Le produit de la contribution est affecté à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
définie à l’article L. 223-6 du code de la sécurité sociale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à créer une taxe sur les superprofits 
réalisés par les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) privés à 
but lucratif.

La financiarisation dans le domaine de la santé, en particulier dans le secteur des EHPAD, nous 
amène aujourd’hui à constater les pires excès : gestion purement financière au détriment de la 
qualité des soins et du facteur humain, dégradation des conditions de travail des soignantes et des 
soignants, hausse excessive des tarifs, etc. Le scandale ORPEA est d’ailleurs particulièrement 
révélateur de ces graves abus.

Entre 1986 et 2015, si le nombre de places en établissements médico-sociaux médicalisés s’est 
accru de 85%, il s’est accru de plus de 560% dans le secteur privé lucratif !

Le secteur de la prise en charge des personnes âgées, largement impacté par ce phénomène de 
financiarisation, est aujourd’hui devenu un secteur économique porteur et particulièrement lucratif 
pour certains. A cet égard, les cinq plus grands groupes français sont, aujourd’hui, détenus par des 
fonds de capital investissement.

Il convient aujourd’hui de réguler ces mastodontes financiers et de remettre la protection et la bonne 
prise en charge de nos plus âgés au centre du jeu. Il est ainsi nécessaire de mieux redistribuer les 
superprofits réalisés par ces acteurs. D’autant plus que le modèle économique des EHPAD repose 
en partie sur le versement de fonds publics, versés par les Agences régionales de santé pour les 
soins et par les conseils départementaux pour la dépendance.

Le produit de cette contribution additionnelle est affecté à la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie (CNSA).


